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I. INTRODUCTION

1. À sa 3e séance, le 23 septembre 1994, l’Assemblée générale a décidé, sur la
recommandation du Bureau, d’inscrire à l’ordre du jour de sa quarante-neuvième
session la question intitulée "La situation dans les territoires occupés de
Croatie" et de la renvoyer à la Commission des questions politiques spéciales et
de la décolonisation (Quatrième Commission).

2. La Quatrième Commission a examiné cette question à sa 9e séance, le
21 octobre 1994 (voir A/C.4/49/SR.9).

II. EXAMEN DU PROJET DE RÉSOLUTION A/C.4/49/L.4

3. À la 9e séance, le représentant de la Bosnie-Herzégovine a présenté un
projet de résolution intitulé "La situation dans les territoires occupés de
Croatie" (A/C.4/49/L.4) qui avait pour coauteurs les pays suivants : Allemagne ,
Autriche , Bosnie-Herzégovine , Croatie , États-Unis d’Amérique , Hongrie , Islande ,
Italie , Malaisie , Pakistan , Pays-Bas , République de Moldova , Slovénie et Turquie
auxquels se sont joints par la suite les pays suivants : Azerbaïdjan ,
Bangladesh , Égypte , Iran (République islamique d’) , Jordanie , Malte , République
tchèque , Sénégal et Singapour .

4. À la même séance, la Commission, à l’issue d’un vote enregistré, a adopté
le projet de résolution A/C.4/49/L.4 par 111 voix contre zéro avec
20 abstentions (voir par. 5) 1. Les voix se sont réparties comme suit :

1 Les représentants de la Fédération de Russie, de l’Albanie, de la
Roumanie, du Brésil, de la Chine et de la Bolivie ont fait une déclaration pour
expliquer leur vote.
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Ont voté pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre,
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche,
Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Belgique,
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge,
Canada, Cap-Vert, Chili, Chypre, Costa Rica,
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, Égytpe,
El Salvador, Émirats arabes unis, Espagne, Estonie,
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République
yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, France,
Gabon, Géorgie, Grèce, Guinée, Guyana, Hongrie,
Îles Marshall, Indonésie, Iran (République
islamique d’), Irlande, Islande, Israël, Italie,
Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Jordanie, Kazakhstan,
Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lettonie, Liban, Lituanie,
Luxembourg, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc,
Mauritanie, Micronésie, Monaco, Mongolie, Népal,
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande,
Oman, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée,
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar,
République de Corée, République de Moldova, République
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord, Samoa, Sénégal, Sierra Leone,
Singapour, Slovaquie, Soudan, Sri Lanka, Suède,
Suriname, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie,
Turquie, Ukraine, Uruguay.

Se sont abstenus : Afrique du Sud, Angola, Barbade, Bélarus, Bénin,
Bolivie, Chine, Colombie, Équateur, Fédération de
Russie, Guatemala, Inde, Lesotho, Mexique, Namibie,
Paraguay, Togo, Venezuela, Zambie, Zimbabwe.

III. RECOMMANDATION DE LA COMMISSION DES QUESTIONS POLITIQUES
SPÉCIALES ET DE LA DÉCOLONISATION (QUATRIÈME COMMISSION)

5. La Commission des questions politiques spéciales et de la décolonisation
(Quatrième Commission) recommande à l’Assemblée générale d’adopter le projet de
résolution suivant :

La situation dans les territoires occupés de Croatie

L’Assemblée générale ,

Réaffirmant les principes pertinents de la Charte des Nations Unies et, en
particulier, le principe selon lequel il est inadmissible de s’emparer de
territoires par la force,

Soulignant l’importance des efforts faits pour rétablir la paix sur
l’ensemble du territoire de la République de Croatie et pour préserver son
intégrité territoriale à l’intérieur des frontières internationalement
reconnues, et insistant, à ce propos, sur le fait que les territoires qui
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constituent les zones protégées des Nations Unies font partie intégrante du
territoire de la République de Croatie,

Alarmée et préoccupée par le fait qu’en tolérant le statu quo dans les
parties de la Croatie contrôlées par les Serbes, on admet et encourage de facto
l’état d’occupation d’une partie du territoire relevant de la souveraineté
croate, ce qui porte gravement atteinte à la souveraineté et à l’intégrité
territoriale de la République de Croatie,

Condamnant la politique et la pratique odieuses du "nettoyage ethnique" et
leurs conséquences, ainsi que toutes les autres violations du droit
international humanitaire,

Soulignant que les territoires contrôlés par les Serbes en Croatie doivent
être réintégrés, par des moyens pacifiques, dans le reste du pays, sous
l’étroite supervision de la communauté internationale,

Soulignant également l’importance de la reconnaissance mutuelle des
frontières internationales par tous les États de la région de l’ex-Yougoslavie,
et rappelant toutes les résolutions adoptées par le Conseil de sécurité en la
matière,

1. Affirme sa volonté d’assurer le respect de la souveraineté et de
l’intégrité territoriale de la République de Croatie;

2. Demande à toutes les parties et, en particulier, à la République
fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) d’appliquer intégralement
toutes les résolutions du Conseil de sécurité concernant la situation dans la
République de Croatie et de respecter scrupuleusement l’intégrité territoriale
de ce pays, et conclut que les activités visant à intégrer les territoires
occupés de Croatie dans les structures administratives, militaires et éducatives
et les réseaux de transport et de communication de la République fédérative de
Yougoslavie (Serbie et Monténégro) sont illégales, nulles et non avenues et
doivent cesser immédiatement;

3. Prie la République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) de
mettre fin immédiatement à toutes ses activités d’appui militaire et logistique
aux autorités autoproclamées des parties du territoire croate contrôlées par les
Serbes;

4. Condamne énergiquement les autorités serbes autoproclamées des
territoires de Croatie contrôlés par les Serbes pour leurs actions violentes qui
ont abouti au "nettoyage ethnique" des zones protégées des Nations Unies et pour
leur refus opiniâtre de se conformer aux résolutions pertinentes du Conseil de
sécurité;

5. Réaffirme le principe selon lequel tous les déclarations ou
engagements obtenus sous la contrainte dans les parties du territoire croate
contrôlées par les Serbes, notamment en matière de propriété foncière et autre,
sont nuls et non avenus;

/...



A/49/630
Français
Page 4

6. Réaffirme également le droit de tous les réfugiés et personnes
déplacées originaires de la région de l’ex-Yougoslavie de réintégrer
volontairement leurs foyers, dans la sécurité et la dignité, avec l’aide de la
communauté internationale, et relève à cet égard que le recensement de 1991 doit
servir de base pour définir la structure de la population de la République de
Croatie;

7. Demande instamment le rétablissement de l’autorité de la République de
Croatie sur l’intégralité de son territoire et exige que soient pleinement
respectés les droits de l’homme et les droits des minorités sur le territoire de
la Croatie, y compris le droit à l’autonomie conformément à la Constitution de
la République de Croatie et aux normes internationales reconnues en la matière,
et que des efforts soient faits pour trouver une solution politique dans le
cadre de la Conférence internationale sur l’ex-Yougoslavie;

8. Lance un appel en faveur de la reconnaissance réciproque de la
République de Croatie et de la République fédérative de Yougoslavie (Serbie et
Monténégro) à l’intérieur de leurs frontières actuelles internationalement
reconnues;

9. Félicite la Force de protection des Nations Unies pour sa persévérance
dans l’accomplissement de ses tâches sur le territoire de la République de
Croatie et souligne à cet égard l’importance de son rôle pour le processus
global de paix et pour le succès de la réintégration pacifique des territoires
croates contrôlés par les Serbes;

10. Demande que soient intégralement respectés les accords de
cessez-le-feu conclus sur le territoire de la Croatie, et appelle à une reprise
des négociations directes, en étroite coopération avec la Conférence
internationale sur l’ex-Yougoslavie;

11. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa cinquantième session
un rapport détaillé sur l’application de la présente résolution.

-----


